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Je fais comment ?
 Je choisis un séjour (où je veux !)
 Je me connecte sur le site de la JPA.

1.
2.

Sont ouverts à l’aide : les colos classiques, les séjours
sportifs, les séjours linguistiques, les séjours artistiques
et culturels, les camps de jeunes, les séjours courts, les
chantiers de jeunes ou encore les rencontres
européennes de jeunes (évidemment dans le respect des
protocoles sanitaires prévus cet été !).

Avoir entre 13 et 17 ans
Quotient familial inférieur à 901.
Résider soit en zone rurale (-2000 habitants ou zones
de revitalisation rurale ZRR) ou en quartier prioritaire
de la politique de la ville (QPV).

Trois critères doivent être remplis :

 #Colos.Ados c'est 120 ou 140 euros d'aide pour un.e
ado de 13 à 17 ans qui souhaite partir en colo cet été.

C'est quoi #Colos.Ados ?

https://jpa.asso.fr/colos-ados/

#COLOS.ADOS

Quels séjours ?

C'est pour qui ?


